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Avant-propos

Dans un monde qui, de toute �vidence, a largement les moyens de

nourrir toute sa population, la persistance de lÕins�curit� alimen-

taire chronique et dÕune pauvret� g�n�ralis�e est une r�alit� inac-

ceptable. LÕincapacit� de ce monde � satisfaire les besoins fondamentaux de

800 millions de personnes et � leur assurer une nourriture suffisante est

sans doute le probl�me le plus grave qui se pose � lÕhumanit� aujourdÕhui Ð

dÕautant plus que les solutions possibles comportent de nombreux aspects

�thiques. Si nous voulons parvenir � construire un monde o� la s�curit� ali-

mentaire est assur�e pour les g�n�rations pr�sentes et futures, il nous faut �

tout prix aborder les probl�mes dÕimportance vitale relevant du mandat de

la FAO Ð la s�curit� alimentaire et la gestion durable des ressources produc-

tives et des syst�mes �cologiques de la plan�te Ð en nous int�ressant davan-

tage � leur dimension �thique.

Il y a un an, jÕai cr�� le Groupe ind�pendant dÕexperts �minents en ma-

ti�re dÕ�thique alimentaire et agricole qui a �t� charg� dÕinformer la FAO

des principaux probl�mes dÕ�thique en rapport avec ses activit�s, ainsi que

de sensibiliser lÕopinion publique � ces questions. Je me r�jouis quÕun grou-

pe dÕexperts �minents, faisant autorit� et repr�sentant toutes les r�gions du

monde ainsi quÕun large �ventail de disciplines, ait accept� de participer �

cette r�flexion. Leur contribution aux travaux de notre Organisation, ainsi

quÕau d�bat public dans son ensemble, est extr�mement significative au

moment o� des transformations majeures du secteur de lÕalimentation et de

lÕagriculture, notamment lÕacc�l�ration des progr�s technologiques, la

modification de la base de ressources et lÕ�volution des m�canismes �cono-

miques et commerciaux, placent de nombreuses questions dÕ�thique au

centre du d�bat international. AujourdÕhui, les progr�s technologiques

rapides produisent des outils tr�s puissants capables de cr�er des change-

ments qui pourraient se r�v�ler irr�versibles. La science nous offre de nom-

breuses technologies nouvelles; lÕhomme exige que leurs conditions

dÕapplication soient pass�es au crible dÕun examen �thique, notamment

dans le contexte de la s�curit� alimentaire et de la lutte contre la pauvret�.

Ë lÕissue de sa premi�re session en septembre 2000, le Groupe dÕexperts

�minents a pr�par� le pr�sent rapport dont les termes sont mesur�s, mais inci-

tent � r�fl�chir. Le Groupe y aborde les principales questions dÕ�thique et les

d�fis auxquels le monde est confront� et qui rel�vent des domaines de comp�-

tence de la FAO, notamment les questions li�es aux organismes g�n�tique-

ment modifi�s dans lÕalimentation et lÕagriculture, les for�ts et les p�ches.
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Notre connaissance des questions dÕ�thique et des droits de lÕhomme

dans le contexte de la faim et de la pauvret� est encore peu avanc�e. En

offrant une tribune neutre aux d�lib�rations du Groupe, la FAO a fait un

grand pas en avant. Les opinions exprim�es Ð dont certaines peuvent pr�ter

� controverse Ð et les conclusions de ce rapport sont celles des membres

ind�pendants du groupe, mais ne sont pas n�cessairement partag�es par

lÕOrganisation ou par ses Membres. Je suis n�anmoins convaincu que les

questions abord�es apporteront une contribution d�cisive au d�bat inter-

national et � la compr�hension g�n�rale des grands probl�mes mondiaux

concern�s.

Je suis r�solu � ce que les connaissances et lÕexp�rience de la FAO, et sur-

tout la tribune neutre quÕelle offre, continuent � promouvoir un d�bat

rationnel et document� pour approfondir notre compr�hension des ques-

tions dÕ�thique pertinentes et faciliter lÕexamen d�taill� de leurs r�percus-

sions par les d�cideurs � tous les niveaux. En outre, je suis convaincu

quÕune r�flexion critique et objective sur les dimensions �thiques du d�ve-

loppement alimentaire et agricole suscitera des progr�s rapides et durables

de la s�curit� alimentaire mondiale et de la lutte contre la pauvret�. ¥

Jacques Diouf
Directeur g�n�ral de la FAO 

iv

GROUPE D’EXPERTS ÉMINENTS EN MATIÈRE D’ÉTHIQUE ALIMENTAIRE ET AGRICOLE



Table des mati�res
iii

AVANT-PROPOS

vi

SIGLES

1

INTRODUCTION
Cr�ation et mandat

Composition
Organisation des travaux

2

PR�OCCUPATIONS �THIQUES FONDAMENTALES

4

QUESTIONS DÕ�THIQUE ALIMENTAIRE ET AGRICOLE
Observations et pr�occupations

Conseils et suggestions
Directives pour un syst�me �quitable reposant sur des consid�rations �thiques

12

BIOTECHNOLOGIES, Y COMPRIS LES ORGANISMES
G�N�TIQUEMENT MODIFI�S

Risques, incertitudes et doutes relatifs � lÕutilisation des OGM
Avantages potentiels et probl�mes rencontr�s

Conditions n�cessaires pour mettre en valeur les potentialit�s des biotechnologies
modernes, OGM compris, en �vitant de prendre des risques

20

TRAVAUX FUTURS
Sessions ult�rieures

21

ANNEXES
1. Mandat

2. Biographies
3. Ordre du jour



GROUPE D’EXPERTS ÉMINENTS EN MATIÈRE D’ÉTHIQUE ALIMENTAIRE ET AGRICOLE

Sigles

ADN
acide désoxyribonucléide

ECOSOC
Conseil économique et social (ONU)

OGM
organisme génétiquement modifié

PNB
produit national brut

GURT
technologies de restriction de l’utilisation des ressources génétiques

DPI
droits de propriété intellectuelle

ONG
organisation non gouvernementale

OVM
organisme vivant modifié

vi



1

GROUPE D’EXPERTS ÉMINENTS EN MATIÈRE D’ÉTHIQUE ALIMENTAIRE ET AGRICOLE

Introduction

CRÉATION ET MANDAT
Le Groupe dÕexperts �minents en mati�re dÕ�thique alimentaire et agricole a �t� cr�� par le

Directeur g�n�ral, conform�ment aux dispositions de lÕArticle VI.4 de lÕActe constitutif de la

FAO et de lÕArticle XXXV du R�glement g�n�ral de lÕOrganisation, pour une dur�e de quatre

ans � compter du 1er janvier 2000. Son mandat, consistant � sensibiliser lÕopinion publique et �

donner au Directeur g�n�ral des avis sur les questions dÕ�thique alimentaire et agricole, figure

� lÕAnnexe 1. 

COMPOSITION
Le Directeur g�n�ral a nomm� huit experts �minents de diverses disciplines scientifiques et

autres, d�sign�s � titre personnel pour si�ger au sein du Groupe pendant quatre ans. Les

membres du Groupe dÕexperts �minents sont les suivants: M. Francisco J. Ayala (�tats-Unis),

Mme Chen Chunming (Chine), M. Asbj¿rn Eide (Norv�ge), Mme No�lle Lenoir (France),

M. Mohammed Noor Salleh (Malaisie), M. Mohammed Rami (Maroc), Mme Lydia Margarita

Tablada Romero (Cuba) et M. Melaku Worede (�thiopie). On trouvera � lÕAnnexe 2 une biogra-

phie succincte pour chaque membre du Groupe.

ORGANISATION DES TRAVAUX
Le Groupe a tenu sa premi�re session au si�ge de la FAO � Rome, du 26 au 28 septembre 2000. Le

Directeur g�n�ral a nomm� M. Asbj¿rn Eide Pr�sident de la premi�re session. Ë lÕissue de cette

session, le Groupe a demand� � M. Eide de continuer � assurer la pr�sidence du Groupe pendant

les quatre ann�es de mandat de ce dernier.

Le Groupe a adopt� le projet dÕordre du jour, en se r�servant la facult� de le remanier l�g�re-

ment pendant la session. Il a examin� trois th�mes essentiels: i) les pr�occupations �thiques fonda-

mentales qui d�coulent de son mandat; ii) les questions dÕ�thique alimentaire et agricole; et iii) les

biotechnologies et les organismes g�n�tiquement modifi�s dans leurs rapports avec les consom-

mateurs, la s�curit� sanitaire des aliments et lÕenvironnement1. Des travaux futurs ont aussi �t�

envisag�s. LÕordre du jour de la premi�re session du Groupe se trouve � lÕAnnexe 3. ¥

1 Le secrétariat a fourni au Groupe d’experts les versions préliminaires de Collection FAO: Questions d’éthique nos 1 et 2 intitulées L’éthique dans
l’alimentation et l’agriculture et Organismes génétiquement modifiés, les consommateurs, la sécurité alimentaire et l’environnement.
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Le Groupe dÕexperts �minents a pour mandat de

r�fl�chir et de susciter la r�flexion autour des

questions dÕ�thique d�coulant des pratiques de

production et de consommation des denr�es alimen-

taires, ainsi que du d�veloppement de lÕagriculture,

foresterie et p�ches comprises, dans le contexte de la

s�curit� alimentaire, de lÕutilisation durable des res-

sources naturelles, de la pr�servation de la biodiversit�

et dÕun dosage �quilibr� des technologies modernes et

traditionnelles favorisant la s�curit� alimentaire et lÕagri-

culture durable.

Le Groupe dÕexperts a estim� que lÕengagement

�thique fondamental de la FAO, �nonc� dans son Acte constitutif et dans les engagements ult�-

rieurs, consiste � lib�rer lÕhumanit� de la faim et � garantir que chacun ait acc�s � une alimentation

ad�quate. Il a cependant not� que la conservation et la gestion durable des ressources naturelles

pour les g�n�rations actuelles et � venir nÕ�taient pas stipul�es express�ment dans lÕActe constitu-

tif, bien quÕil sÕagisse dÕune v�ritable pr�occupation de la FAO.

Le Groupe dÕexperts est conscient quÕil y a aujourdÕhui dans le monde quelques divergences de

vues concernant les valeurs �thiques, notamment entre les approches utilitariste et libertarienne, et

entre lÕ�valuation �thique des actions et celle des cons�quences ou des r�sultats. Les diff�rences cultu-

relles influencent �galement les positions en mati�re dÕ�thique. La D�claration universelle des

droits de lÕhomme fournit cependant une base commune; au moment de son adoption en 1948, un

cadre fondamental et commun de valeurs qui transcende les cultures, les religions et les id�ologies

a �t� mis en place.

La D�claration universelle des droits de lÕhomme refl�te un ensemble complet de pr�occupa-

tions; les divers droits qui y figurent sont consid�r�s comme interd�pendants et indissociables.

Parmi ceux-ci figurent le droit de toute personne � un niveau de vie suffisant pour assurer sa sant�,

son bien-�tre et ceux de sa famille, notamment pour lÕalimentation, et le droit de toute personne de

participer au progr�s scientifique et aux bienfaits qui en r�sultent.

LÕArticle premier de la D�claration universelle jette les bases de lÕ�thique en proclamant: ÇTous

les �tres humains naissent libres et �gaux en dignit� et en droits. Ils sont dou�s de raison et de

conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternit�.È Les valeurs ayant

trait � lÕalimentation, � la sant� humaine, aux ressources naturelles et � la nature proprement dite,

rel�vent plus particuli�rement de la mission dÕ�valuation �thique du Groupe dÕexperts �minents.

En somme, lÕ�thique requiert de chacun quÕil se pr�occupe des autres, au-del� de ses propres int�-

r�ts. Ainsi, toute personne doit prendre soin de la terre et �tre dispos�e � partager les ressources

communes. Il faut cependant tenir compte du fait que, pratiquement, ces valeurs peuvent sÕoppo-

ser. Le respect de la vie est fondamental sur le plan �thique. CÕest pourquoi lÕalimentation et le fait

de garantir � chacun lÕacc�s � des disponibilit�s ad�quates figurent en t�te des priorit�s de la hi�-

rarchie des valeurs humaines. 

Le Groupe dÕexperts a tenu compte de lÕavantage comparatif de la FAO en mati�re dÕ�thique

Pr�occupations
�thiques 
fondamentales
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alimentaire et agricole, et de la r�partition du travail entre les diverses institutions des Nations

Unies. LÕexercice effectif du droit � la nourriture occupe une place centrale dans le mandat de la

FAO, lequel est d�fini par le Comit� des droits �conomiques, sociaux et culturels de lÕONU 2

(Observation g�n�rale n¡ 12) comme suit: 

ÇLa nourriture devrait �tre disponible en quantit� suffisante et dÕune qualit�

propre � satisfaire les besoins alimentaires de lÕindividu, �tre exempte de sub-

stances nocives, et acceptable dans une culture donn�e. Elle devrait �tre accessible

dÕune mani�re durable et qui nÕentrave pas la jouissance des autres droits de

lÕhomme.È

Malgr� le fait que la communaut� internationale ait fr�quemment r�affirm� le droit de chacun �

�tre lib�r� de la faim, la r�alit� offre un contraste brutal avec ces d�clarations, puisque plus de 840

millions de personnes � travers le monde, la plupart dÕentre elles dans les pays en d�veloppement,

souffrent de d�nutrition chronique. Cet immense probl�me de la faim et de la malnutrition ne

r�sulte pas dÕun manque de nourriture � lÕ�chelle mondiale, mais bien dÕun acc�s insuffisant � la

nourriture. Le manque dÕacc�s � la nourriture est d� essentiellement � la pauvret� et au vaste �cart

entre les revenus des pauvres et des riches dans le monde; en outre, il est exacerb� par les conflits

arm�s et la d�gradation de lÕenvironnement.

La t�che la plus urgente dans le domaine de lÕ�thique consistera � �valuer les activit�s li�es �

lÕalimentation et � lÕagriculture, � la lumi�re de leur impact r�el et potentiel sur la r�duction de la

pauvret�, de la faim et de la malnutrition. ¥ 

2 Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU est un groupe d’experts indépendants mis en place par le Conseil économique
et social (ECOSOC) pour surveiller la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Il adopte parfois des
Observations générales qui servent à éclairer ou à interpréter les obligations contractées par les États qui ont signé le Pacte. De telles Observations
générales interprétatives ont été adoptées notamment à propos du droit à la nourriture, du droit à la santé, du droit au logement et du droit à
l’éducation. Les textes de ces Observations générales se trouvent sur le site Internet du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme:
http://www.unhchr.ch/



Conform�ment � son mandat et aux consid�rations

expos�es dans la section pr�c�dente, le Groupe dÕex-

perts a examin� plusieurs domaines dans lesquels les

consid�rations �thiques pourraient contribuer sensiblement �

r�duire lÕampleur de la faim et de lÕins�curit� alimentaire

dans le monde. Le terme Çconsid�ration �thiqueÈ implique

que le  ÇpratiquantÈ soit dÕabord anim� par le souci des bien-

faits quÕune situation donn�e peut procurer aux autres, avant

de rechercher son propre avantage. Le ÇpratiquantÈ peut �tre

une personne ou un groupe, tel quÕune entreprise ou une

organisation non gouvernementale (ONG) ou un gouverne-

ment. Ceux dont on se soucie peuvent �tre dÕautres personnes

ou dÕautres groupes �tablis � lÕint�rieur ou hors des fronti�res

nationales.

Impact de la croissance de la population et des mutations démographiques

DÕapr�s les projections, la population mondiale avoisinerait les 9 milliards dÕici � 2050. La croissan-

ce de la population mondiale a d�j� contribu� � r�duire consid�rablement la biodiversit� et

confrontera, dans lÕavenir, les activit�s de production et de distribution des denr�es alimentaires �

de s�rieux d�fis �thiques. Il est urgent dÕappliquer des mesures de planification familiale selon des

modalit�s compatibles avec les droits de lÕhomme. Le Groupe dÕexperts sÕinqui�te de voir que cer-

tains chefs religieux et politiques restent oppos�s au contr�le volontaire effectif des naissances et

aux mesures qui en d�coulent.

Le Groupe dÕexperts a observ� que, dans les pays en d�veloppement, la surpopulation est � la fois

une cons�quence et une cause de la pauvret�. R�duire lÕ�cart entre les pauvres et les riches au sein

des pays et entre les pays, et garantir � chacun lÕacc�s � lÕ�ducation, sont deux moyens de ma�triser

la croissance d�mographique. Un autre moyen important consisterait � faire en sorte que les

femmes aient le m�me acc�s que les hommes � la scolarisation et les m�mes chances de participer �

la vie �conomique. LÕexp�rience a montr� que lorsque les femmes ont un meilleur acc�s � lÕ�duca-

tion, la croissance d�mographique ralentit sensiblement.

Répercussions des maladies sur l’alimentation et l’agriculture

Des maladies telles que la malaria et le SIDAinfluencent directement la capacit� des communaut�s

humaines dÕeffectuer des activit�s li�es � lÕalimentation et � lÕagriculture. De plus, des maladies

aux r�percussions indirectes peuvent �tre induites par de mauvaises pratiques de manipulation et

de traitement apr�s r�colte, etc., dans la production alimentaire, lesquelles r�sultent souvent de
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lÕintensification de la production agricole ou de changements agricoles inadapt�s aux conditions

et aux pratiques locales.

Pressions exercées sur les ressources naturelles

Dans de nombreuses parties du monde, les ressources phytog�n�tiques et zoog�n�tiques, ainsi

que celles des sols, de lÕair, de lÕeau, des for�ts et des zones humides Ð les ressources naturelles

renouvelables dont d�pend la vie humaine Ð subissent une d�gradation rapide. Les pressions exer-

c�es sur les ressources naturelles d�coulent des conflits entre les int�r�ts � court terme et les int�r�ts

� long terme, entre les int�r�ts �conomiques et les int�r�ts sociaux, entre les priorit�s locales et les

priorit�s r�gionales, et entre les besoins des g�n�rations actuelles et ceux des g�n�rations futures.

Les politiques � court terme ont tendance � �tre privil�gi�es, alors que la gestion des ressources doit

sÕappuyer sur une vision � long terme. De surcro�t, les forces commerciales et politiques ne tiennent

pas toujours suffisamment compte des g�n�rations futures, puisquÕelles ne consomment ni ne

votent. Il est indispensable dÕadopter des mesures correctrices pour prot�ger les droits des g�n�ra-

tions � venir, en cr�ant, par exemple, un service de m�diation ou un organisme analogue, capable

de sauvegarder les int�r�ts des g�n�rations futures.

Écarts et différences

Le Groupe dÕexperts sÕest pench� sur les nombreux �carts et diff�rences susceptibles dÕengendrer

des in�galit�s et des conflits: le foss� entre les nantis et les pauvres; entre ceux qui vivent dans la

s�curit� alimentaire et ceux qui vivent dans lÕins�curit� alimentaire; entre ceux qui ont acc�s �

lÕ�ducation et � la technologie et ceux qui ne lÕont pas; entre les gagnants et les laiss�s-pour-comp-

te dans le processus de la mondialisation. Les diff�rences culturelles doivent aussi �tre prises en

consid�ration. Des actions destin�es � am�liorer les conditions de vie de la g�n�ration actuelle

peuvent compromettre les besoins des g�n�rations futures. LÕ�thique engage � d�ployer des

efforts pour r�duire ces �carts et pond�rer les diff�rents int�r�ts dans un souci dÕ�quit�.

La mondialisation économique appelle une coopération dans la gouvernance mondiale

Le monde compte encore beaucoup trop de personnes marginalis�es, et lÕ�cart entre les plus

pauvres et les classes les plus ais�es va en se creusant. Le Groupe dÕexperts a not� que la concentra-

tion du pouvoir �conomique aux mains dÕun petit nombre instaure de profonds d�s�quilibres de

pouvoir. Aucune institution nÕa encore �t� cr��e pour rem�dier � ces d�s�quilibres comme il

convient, et les m�canismes internationaux existants sont trop faibles. Les �tats Membres des

Nations Unies devraient coop�rer � travers le syst�me des Nations Unies, y compris la FAO, en

vue dÕ�laborer un cadre r�glement� de gouvernance mondiale, reposant sur des consid�rations

�thiques. La multiplication des �changes avec la soci�t� civile, facilit�e par les technologies

modernes de communication, comme le courrier �lectronique et lÕInternet, est � m�me de renfor-

cer le syst�me de gouvernance mondiale d�centralis� qui �merge en ce moment.



Il faudrait tendre vers une soci�t� mondiale d�centralis�e, qui reconna�t lÕinterd�pendance mais

respecte lÕautonomie personnelle et la dignit� des citoyens, et permet aux �tats de conserver leur

souverainet� dans un cadre de coop�ration mondiale. Un syst�me dÕ�thique alimentaire et agrico-

le se doit aussi de ne pas cautionner une libert� des �changes totale, laquelle permet � des acteurs

puissants dÕimposer leurs r�gles sur le march�, pour sÕorienter vers un syst�me commercial qui

int�gre une dimension �thique et pr�voit une proc�dure participative pour lÕ�tablissement et lÕap-

plication des r�gles.

Gestion des écosystèmes

Le Groupe dÕexperts a not� que la gestion de lÕagro�cosyst�me nÕest pas trait�e dans sa totalit�,

que ce soit � la FAO ou ailleurs. Les diff�rents secteurs concern�s sont trop isol�s, et dÕautres

probl�mes surgissent lorsque lÕam�nagement du territoire est n�glig� ou nÕest pas respect�, ou

lorsquÕil est en partie sacrifi� au profit dÕavantages imm�diats. Par cons�quent, il faut mettre

en place des m�canismes correcteurs. Les multinationales font quelquefois pression sur les

gouvernements pour les dissuader de promulguer ou de faire respecter les lois nationales

requises, en mena�ant dÕaller investir ailleurs. Le Groupe dÕexperts a pris acte des travaux

entrepris par la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de lÕhomme

(Nations Unies) concernant lÕ�laboration dÕun code de conduite � lÕintention des entreprises

multinationales, et engage la FAO � prendre part � ses travaux pour veiller � lÕinclusion de

directives relatives aux op�rations de ces entreprises qui touchent � lÕalimentation et � lÕagri-

culture. Le Groupe dÕexperts a aussi not� que la FAO poursuit lÕ�laboration dÕun projet de

Code de conduite sur les biotechnologies int�ressant les ressources g�n�tiques pour lÕalimen-

tation et lÕagriculture, demand� par les pays membres.

En faisant primer les int�r�ts � court terme, on risque de compromettre les avantages � long

terme et dÕavoir � effectuer ult�rieurement des r�parations co�teuses. Il est cependant possible

de concilier les avantages � court terme et les avantages � long terme en accordant � chacun la

place quÕil m�rite dans la gestion de la ressource. La gestion des ressources naturelles doit

tendre vers de multiples objectifs, qui concernent notamment des facteurs �conomiques,

sociaux, �cologiques et nutritionnels. Le fait que les d�cisions soient souvent prises � distance

par des personnes qui ne d�pendent pas directement des ressources concern�es, ou qui ne sont

pas bien inform�es sur ces ressources, soul�ve un autre probl�me. LÕ�thique requiert que, dans

toute la mesure possible, les personnes concern�es par une d�cision puissent y prendre part et

que le processus d�cisionnel soit ouvert et transparent. Il sera peut-�tre n�cessaire de conclure

un accord international pour faire respecter ces consid�rations. Dans le cas pr�sent, les activi-

t�s de la FAO relatives aux crit�res et aux indicateurs en mati�re de foresterie durable pour-

raient servir dÕexemple.
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Atténuer les effets négatifs de l’intensification agricole

Alors que par le pass�, elle �tait surtout le fait de petits exploitants, lÕagriculture est, aujourdÕhui,

de plus en plus pratiqu�e � grande �chelle dans beaucoup de r�gions du monde. Parmi les mul-

tiples probl�mes soulev�s par cette �volution, les experts sÕinqui�tent de ce que les fournisseurs

dÕintrants pourraient restreindre abusivement les droits des exploitants locaux. LÕam�lioration de

la production agricole durable, y compris la foresterie et les p�ches, devrait g�n�ralement profiter

� tous. Ë cet �gard, le Groupe dÕexperts a fait remarquer que les modalit�s du processus dÕintensi-

fication sont d�terminantes. Il faut que la participation � lÕensemble du processus, notamment � la

prise de d�cisions, soit ouverte � tous et �quitable.

Plusieurs aspects accompagnant la transformation demandent � �tre trait�s au cours de celle-ci. Il

faudra, par exemple, trouver des emplois de substitution pour les travailleurs d�plac�s et autres

membres de la communaut�. Compte tenu des besoins de lÕ�tre humain et du fait que des change-

ments impr�visibles peuvent se produire dans lÕenvironnement, il est n�cessaire de concilier les

m�thodes agricoles traditionnelles et modernes afin de conserver les connaissances que d�tiennent

les populations locales � propos des syst�mes agricoles diversifi�s et de la biodiversit�.

Ë condition quÕon leur en donne les moyens, les agriculteurs sont capables dÕaccro�tre la comp�ti-

tivit� de leurs vari�t�s v�g�tales et races animales. On pourrait constituer des bases de donn�es

pour y faire figurer les traditions culturelles agricoles. Les technologies traditionnelles peuvent

�tre combin�es avec les nouvelles technologies pour permettre aux agriculteurs de sÕaffranchir de

lÕagriculture de subsistance pour se convertir de mani�re durable � lÕagriculture de march�. Il fau-

drait adopter des directives relatives aux prises de d�cisions durant le processus de transforma-

tion, et trouver des moyens de faire un usage productif des ressources humaines disponibles. Il

devrait y avoir plus de liens directs entre les agriculteurs et les responsables politiques; � cet �gard,

le Groupe dÕexperts �minents sÕest r�f�r� au texte sur les Droits des agriculteurs, approuv� par les

gouvernements au cours des n�gociations quÕils m�nent en ce moment sur la r�vision de lÕAccord

international sur les ressources phytog�n�tiques. Le texte stipule que les �tats Parties prendront

des mesures pour prot�ger et promouvoir les droits des agriculteurs, notamment le droit de parti-

ciper aux d�cisions qui portent sur des questions li�es aux ressources phytog�n�tiques pour lÕali-

mentation et lÕagriculture.

Il est important de reconna�tre que la valeur de lÕagriculture ne se mesure pas uniquement en

termes financiers. Malheureusement, le processus dÕintensification de lÕagriculture fait parfois peu

de cas de ses autres avantages: lÕagriculture contribue � la sauvegarde et au d�veloppement de la

biodiversit� et � lÕadaptation de la biodiversit� � lÕ�volution des conditions.

Prévenir les effets négatifs de la concentration du pouvoir économique sur la recherche agricole

La concentration du pouvoir �conomique sÕaccro�t Ð les 200 premi�res transnationales de la



plan�te repr�sentent aujourdÕhui le quart de lÕactivit� �conomique mondiale. Le Groupe dÕex-

perts a not� que cette �norme disparit� de pouvoir �conomique nuit au financement du d�ve-

loppement. Les ressources des organismes publics diminuent au profit des int�r�ts priv�s. Il

existe m�me un risque croissant, favoris� par les politiques adopt�es actuellement dans de

nombreux domaines, que les ressources publiques soient d�tourn�es de leur fonction pour ser-

vir les priorit�s du secteur priv�. CÕest ce qui se produit quand, par exemple, le d�sengage-

ment financier de lÕindustrie aboutit � une red�finition des priorit�s de la recherche

universitaire, alors m�me que lÕuniversit� continue dÕutiliser des infrastructures et du person-

nel sp�cialis� pay�s par les pouvoirs publics. Le Groupe dÕexperts sÕest �galement inqui�t� de

la concentration des droits de propri�t� et de lÕ�tendue excessive des domaines couverts par

les droits de propri�t� intellectuelle (DPI).

Le pouvoir �conomique sÕaccompagne dÕun pouvoir sur la recherche et le d�veloppement

technologiques, et dÕun acc�s � ces activit�s. Les int�r�ts �conomiques prennent de plus en

plus le pas sur les int�r�ts sociaux dans les activit�s de recherche, et les r�sultats de celles-ci

sont parfois prot�g�s par une exclusivit� obtenue gr�ce � une revendication excessive de droits

de propri�t� intellectuelle. Il est essentiel que la FAO continue � promouvoir et � sauvegarder

les droits des agriculteurs et � encourager les responsables � faire en sorte que les avantages de

la recherche sur les ressources g�n�tiques profitent autant aux pays en d�veloppement.

Il est n�cessaire dÕaugmenter les fonds allou�s au secteur public pour lui permettre de couvrir

largement les besoins dÕune recherche agricole ouverte et accessible � tous. En outre, la

recherche ne devrait pas �tre limit�e aux th�mes susceptibles dÕengendrer un profit �cono-

mique. La recherche agricole doit aussi sÕint�resser aux questions sociales. Il faudrait que la

recherche et le d�veloppement portent davantage sur la production et la distribution de den-

r�es alimentaires dans les pays en d�veloppement, et que leurs avantages soient partag�s avec

les agriculteurs pauvres de ces pays. Les agriculteurs devraient aussi avoir la possibilit� de

prendre une part plus active � ces recherches et lÕinformation devrait �tre largement diffus�e Ð

le Groupe dÕexperts a observ� que la coop�ration Nord-Sud est insuffisante, y compris la mise

en commun des ressources et des informations.

Le Groupe dÕexperts engage la FAO � encourager les gouvernements � investir davantage de

ressources publiques dans la recherche agricole, et � promouvoir aupr�s des pays les avan-

tages dÕune recherche qui favorise le d�veloppement �conomique des couches les plus

pauvres du secteur agricole, et autorise le partage des r�sultats obtenus. La d�concentration

du pouvoir �tant une t�che difficile, il faudra Ïuvrer sans rel�che � donner lÕalarme et � mettre

les multinationales devant leurs responsabilit�s sociales. On a sugg�r� dÕenvisager un syst�me

de taxation des multinationales au profit dÕune recherche plus �quilibr�e. Le Groupe dÕexperts

a aussi recommand� � la FAO dÕencourager les pays riches qui se sont engag�s � �lever leur

aide au d�veloppement � 0,7 pour cent de leur produit national brut (PNB) � sÕacquitter de

cette obligation.
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Les ONG d�fendent souvent avec beaucoup de vigueur la recherche agricole �quilibr�e. La

FAO devrait recenser les m�thodes et les strat�gies qui vont dans ce sens et les diffuser � grande

�chelle. Bien quÕil puisse �tre difficile dÕinfluencer la politique �conomique, lÕhistoire a d�montr�

quÕen sÕarmant de temps et de d�termination, on peut am�liorer progressivement une situation et

induire des changements profonds.

Information et éducation

Le droit universel de toute personne � lÕ�ducation est d�terminant � lÕ�gard de lÕinstauration de la

s�curit� alimentaire. Les courants dÕinformation et lÕ�ducation peuvent contribuer � la concr�tisa-

tion dÕun imp�ratif �thique: lÕint�gration des personnes actuellement les plus vuln�rables dans la

soci�t�. LÕacc�s � lÕinformation est tr�s in�gal � lÕheure actuelle, mais il peut et doit �tre �largi. Ë cet

�gard, les �tablissements dÕenseignement peuvent �tre dÕune aide pr�cieuse. Si lÕ�ducation est

importante, elle est rarement neutre et sÕarticule g�n�ralement autour de buts et dÕorientations.

Toutefois, si son contenu et sa p�dagogie int�grent des consid�rations �thiques, lÕ�ducation peut

amener les �l�ves � faire des choix �thiques pertinents � des stades ult�rieurs de leur vie. Elle joue

aussi un r�le important en aidant les personnes � prendre des d�cisions �clair�es � propos des nou-

velles technologies. Il faudrait que lÕ�ducation soit adapt�e aux diff�rents contextes culturels et,

point important, que les populations locales aient davantage leur mot � dire en ce qui concerne

lÕorganisation des syst�mes �ducatifs.

Les �tablissements ruraux dÕenseignement agricole peuvent contribuer aux �changes dÕinforma-

tions entre les agriculteurs. La FAO, qui a pour mission de promouvoir lÕ�ducation agricole, peut

aider les communaut�s locales � acqu�rir la capacit� de produire une plus grande diversit� de

plantes cultiv�es et dÕutiliser des m�thodes plus efficientes, car la diversification des syst�mes agri-

coles et des plantes cultiv�es engendre une plus grande s�curit� alimentaire. La FAO devrait

encourager la cr�ation dÕinstituts de recherche technologique dans les pays en d�veloppement et

aider ces pays � acc�der � lÕind�pendance technologique.

Le r�le de la FAO peut consister ici � promouvoir les esp�ces locales qui offrent un meilleur rende-

ment, et � livrer des informations sur la s�curit� alimentaire et mat�rielle et sur la diversification de

lÕalimentation. Il est n�cessaire de r�unir une documentation sur les diff�rentes strat�gies agricoles

en mati�re de conservation sur place et sur les moyens de limiter les risques au maximum qui soit,

par cons�quent, fond�e sur les connaissances des agriculteurs.

LÕinformation et lÕ�ducation doivent tenir compte de certaines consid�rations �thiques:

¥ Il sera difficile de r�duire le foss� qui s�pare les diff�rentes classes de population sur le plan des

biens mat�riels, car les diff�rentes cultures nÕaccordent pas toujours la m�me valeur ni les

m�mes priorit�s aux biens mat�riels. Une culture ne peut imposer ses valeurs, ses normes, ses

produits ou ses habitudes ou pratiques alimentaires � une autre. Il faudrait aider les popula-



tions locales � continuer � utiliser et � d�velopper des vari�t�s et des syst�mes agricoles adap-

t�s aux conditions locales, afin de leur permettre de produire avec une efficacit� accrue des

denr�es alimentaires qui conviennent � leur culture.

¥ Il faudra examiner diff�rentes conceptions de la propri�t� fonci�re. Respecter comme il se doit

les cultures traditionnelles tout en cherchant � donner aux soci�t�s traditionnelles plus de

chances de profiter du progr�s peut d�boucher sur un dilemme �thique. Ces soci�t�s devraient

pouvoir choisir librement de changer et �tre autoris�es � diriger leur propre processus de d�ve-

loppement. LÕ�volution de la diversit� biologique et de la diversit� culturelle sont interd�pen-

dantes et le d�veloppement de lÕagriculture devrait en tenir compte.

¥ LÕaccroissement de la production v�g�tale nÕentra�ne pas automatiquement une �l�vation de la

s�curit� alimentaire pour tous. La consolidation de la diversification de lÕagriculture et de la

s�curit� alimentaire passe par une d�marche pragmatique, surtout au niveau local Ð sous la

forme de banques de semences appartenant � la communaut�, par exemple Ð permettant �

cette derni�re de contribuer � sa propre s�curit� alimentaire.

Le Groupe dÕexperts a adopt� les directives et mesures �nonc�es ci-dessous pour la mise en Ïuvre

des recommandations expos�es dans les sections pr�c�dentes; ces directives et mesures sÕadres-

sent aux autorit�s nationales et internationales.

Cr�er des m�canismes de nature � concilier les int�r�ts divergents et r�soudre les conflits. La

Commission des ressources g�n�tiques pour lÕalimentation et lÕagriculture, par exemple, remplit

parfaitement son r�le dÕenceinte o� sont d�battues des questions sensibles, comme la compatibi-

lit� et la compl�mentarit� entre les droits des agriculteurs et les droits des obtenteurs. Ë la

Commission du Codex Alimentarius, les gouvernements n�gocient avant de prendre des d�ci-

sions difficiles concernant les normes alimentaires. La gestion, la conservation et le d�veloppe-

ment des p�ches durables sont discut�s dans le cadre du Code de conduite pour une p�che

responsable.

Appuyer et encourager une large participation des parties concern�es aux politiques, aux pro-

grammes et aux projets. Il faut trouver des moyens de faire participer tous les groupes de la soci�t�

au niveau national, y compris les agriculteurs pauvres et les groupes vuln�rables dans les pays en

d�veloppement, et faire en sorte que leur voix soit entendue au niveau des organismes internatio-

naux, par le truchement dÕune plus forte participation des ONG, notamment.

Concevoir des mesures encourageant les personnes, les communaut�s et les nations � engager un

dialogue d�bouchant sur lÕadoption de comportements moraux. Cela passe aussi par la r�daction

et la diffusion � grande �chelle dÕinformations et dÕanalyses n�cessaires � la prise de d�cisions

sages et morales.
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Veiller � la transparence de lÕinformation et des prises de d�cisions. Il est essentiel que les pro-

c�dures de prise de d�cisions concernant les politiques internationales en mati�re dÕalimenta-

tion et dÕagriculture, ainsi que la teneur du d�bat, soient bien comprises du public et que

celui-ci ait un droit de regard en la mati�re. Si le public dispose dÕun droit de regard et quÕil

peut comprendre les processus de prise de d�cisions, ainsi que la teneur r�elle de celles-ci, il en

r�sultera un syst�me mondial de lÕalimentation et de lÕagriculture plus moral et plus efficace.

Encourager lÕutilisation de la science int�gr�e et empirique et de la technologie au service dÕun

syst�me dÕalimentation et dÕagriculture plus juste et plus �quitable. Une approche pluridisci-

plinaire, combinant les sciences sociales et les sciences naturelles, sÕimpose. En outre, il faut

concilier les connaissances techniques et sociales des experts avec les croyances et les valeurs

culturelles. Les experts peuvent, dans une certaine mesure, informer les autres sur le risque

que comporte une activit� donn�e, mais seules les personnes concern�es sont � m�me de d�ci-

der si le risque en question vaut la peine dÕ�tre pris, en se basant sur leurs propres valeurs cul-

turelles et sur leur appr�ciation des risques et des avantages escompt�s.

Promouvoir la coop�ration et la solidarit� entre les instituts de recherche et de d�veloppe-

ment, afin que les mesures appropri�es puissent �tre prises plus rapidement.

Faire en sorte que les programmes, les politiques, les normes et les d�cisions tiennent toujours

compte de consid�rations �thiques, afin que la sant� humaine, le bien-�tre et la protection de

lÕenvironnement en sortent renforc�s. Certaines activit�s peuvent �tre � la fois profitables � cer-

taines personnes et pr�judiciables � dÕautres. Il faut que cela soit dit clairement pour que toutes

les personnes concern�es puissent exercer leur propre jugement et �tre entendues avant que

les d�cisions soient prises. De plus, un type dÕactivit� donn� peut accro�tre la productivit�,

mais d�grader lÕenvironnement ou mettre en p�ril la sant� humaine. Ces facteurs doivent �tre

explicit�s afin que, dans toute la mesure possible, les parties concern�es parviennent � trouver

un compromis qui les satisfasse toutes.

�tablir des codes de conduite morale en lÕabsence de tels codes. Les personnes, les �tats, les

entreprises et les organisations volontaires participant � lÕ�tablissement dÕun syst�me dÕali-

mentation et dÕagriculture mondial moral ont besoin dÕindications quant aux r�gles de com-

portement � respecter. Des codes de conduite peuvent remplir cette fonction.

R�examiner p�riodiquement les engagements �thiques et d�terminer sÕils sont pertinents, en

fonction des nouvelles connaissances et de lÕ�volution des situations. M�me lorsque des d�ci-

sions et des actions sont arr�t�es sur la base de consid�rations �thiques comme indiqu� dans le

pr�sent rapport, il est n�cessaire, � un stade ult�rieur, de r��valuer leur conformit� � lÕ�thique,

� la lumi�re de leurs cons�quences, de nouvelles constatations g�n�rales et des nouvelles exi-

gences morales. ¥



De nombreuses biotechnologies ont �t� mises au

point dans la plupart des cultures. Certaines

dÕentre elles remontent � des milliers dÕann�es,

tandis que dÕautres sont toutes r�centes. Les biotechnolo-

gies nouvelles et modernes, mises au point au cours des

30 � 40 derni�res ann�es, telles que la culture de tissus,

lÕisolation de cellules, les diagnostics mol�culaires et le

g�nie g�n�tique, sont des instruments dÕune grande por-

t�e qui sÕappliquent � diff�rents usages. La plupart de ces

biotechnologies ne soul�vent pas dÕobjections et peuvent

�tre utilis�es sans danger pour accro�tre la s�curit� ali-

mentaire. Un important sous-secteur des biotechnologies

modernes est le g�nie g�n�tique, cÕest-�-dire le recours

aux techniques modernes de la biologie mol�culaire pour

modifier le patrimoine g�n�tique dÕun organisme en

introduisant, en r�arrangeant ou en �liminant des g�nes

particuliers. On appelle organisme g�n�tiquement modifi� (OGM), ou encore organisme

vivant modifi� (OVM) ou organisme transg�nique, tout organisme vivant poss�dant une

combinaison nouvelle de mat�riel g�n�tique obtenue par application de la biotechnologie

moderne.

Le Groupe dÕexperts a reconnu que la science et la technologie ont �t� sources de bienfaits

notables dans le pass�, et sont susceptibles de continuer � lÕ�tre � lÕavenir si elles sont g�r�es et

appliqu�es comme il convient. Il a rappel� � cet �gard lÕArticle 27 de la D�claration universelle

des droits de lÕhomme qui stipule que Çtoute personne a le droit de participer au progr�s scien-

tifique et aux bienfaits qui en r�sultentÈ.

Eu �gard au fait que les techniques traditionnelles de s�lection v�g�tale et animale, poissons

compris, et les biotechnologies modernes, font appel � une s�rie de proc�d�s qui utilisent les

g�nes naturellement pr�sents dans la nature comme mati�re premi�re, la pr�servation de la

biodiversit�, ou des ressources g�n�tiques, repr�sente une pr�occupation g�n�rale primordia-

le pour la FAO.

LÕacc�l�ration du rythme des d�couvertes dans le domaine de la biotechnologie moderne a

donn� lieu � un d�bat public intense qui oppose souvent �prement les diff�rentes parties. Il

convient de distinguer les diff�rents aspects du d�bat. Une s�rie de pr�occupations recouvre

les risques et les incertitudes ainsi que les avantages potentiels qui se rapportent directement

aux cons�quences biologiques de lÕutilisation des produits issus de ces technologies. LÕautre

s�rie englobe les doutes, les craintes et les espoirs li�s au contexte �conomique et social dans

lequel ces biotechnologies sont introduites et utilis�es, et aux r�percussions quÕelles pourraient

avoir sur le d�veloppement social et �conomique. Le Groupe dÕexperts nÕa pas �t� en mesure,

durant sa premi�re session, dÕexaminer tous les aspects en jeu, mais il a n�anmoins d�cid� de

proc�der en trois �tapes: i) indiquer les risques, les incertitudes et les doutes soulev�s par les

biotechnologies; ii) r�fl�chir aux bienfaits que les produits de la biotechnologie moderne, y
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compris les OGM, pourraient livrer dans le futur; et iii) examiner certaines des conditions qui

devraient �tre remplies pour que les avantages, le cas �ch�ant, parviennent aux plus d�munis,

notamment aux pays en d�veloppement et, dans ces pays, aux agriculteurs les plus pauvres et

aux autres groupes vuln�rables.

Le Groupe dÕexperts �minents observe que la biotechnologie au sens large offre de nombreuses

variantes susceptibles de remplacer les OGM et quÕil faut leur pr�f�rer ces variantes chaque fois

que lÕutilisation des OGM est encore assortie de risques ou dÕincertitudes non n�gligeables, et ce

dÕautant plus lorsque les avantages des OGM sont faibles. Il convient dÕaccorder la pr�f�rence � la

technologie la plus appropri�e.

Alors que les incidences de la plupart des produits issus de la biotechnologie sont relativement

pr�visibles, les OGM comportent des risques pour la sant� humaine et lÕenvironnement, et sou-

l�vent de grandes incertitudes, notamment au regard de leur effet sur lÕenvironnement. Le res-

pect du principe de pr�caution sÕimpose ici. Lorsque les inqui�tudes reposent sur des motifs

raisonnables, m�me en lÕabsence de donn�es scientifiques compl�tes, les pays devraient r�pu-

gner � introduire un OGM, tant quÕils ne disposent pas dÕinformations suppl�mentaires3. En ce

qui concerne les pays en d�veloppement, le risque existe que des OGM soient test�s sur le terrain

dans des �tats qui nÕont pas encore ou pas assez de r�glementations sur la diss�mination des

OGM dans lÕenvironnement. Les OGM doivent �tre contr�l�s et test�s de fa�on appropri�e. Ils ne

devraient pas �tre lib�r�s sans quÕune analyse des risques ait �t� r�alis�e et sans lÕassurance

quÕensuite ils seront surveill�s, et que les risques qui en d�coulent seront g�r�s, ou en lÕabsence

dÕune obligation de rendre des comptes pour les dommages qui pourraient r�sulter de leur utili-

sation. Le Groupe dÕexperts a soulign� quÕil ne faut pas signer de ch�que en blanc dans le cas des

OGM.

Les risques pour la sant� humaine d�coulent du transfert possible dÕallerg�nes pr�sents dans des

denr�es alimentaires vers des produits qui ne les contenaient pas au d�part, et des incertitudes

relatives � dÕautres cons�quences. LÕun des aspects les plus pr�occupants, du point de vue de

lÕenvironnement, est lÕatteinte � la biodiversit�. Il rev�t une importance g�n�rale pour lÕ�quilibre

futur des �cosyst�mes et est essentiel pour que les agriculteurs pauvres et les populations locales

puissent fournir des vivres et des moyens dÕexistence aux groupes vuln�rables. Ë lÕinverse, la

pr�servation et le d�veloppement de la biodiversit�, qui r�sultent de lÕeffort dÕadaptation perma-

nent de ces communaut�s � lÕ�volution des conditions de lÕenvironnement et des besoins

humains, sont indispensables pour assurer la viabilit� de lÕagriculture et prot�ger les int�r�ts des

g�n�rations futures. Le risque que ce type de gestion de la biodiversit� disparaisse se dessine

clairement l� o� les agro-industries se d�veloppent. Si les OGM sont mis au point et utilis�s sans

RISQUES, INCERTITUDES ET DOUTES RELATIFS À L’UTILISATION DES OGM

3 La Commission européenne a adopté un principe de précaution comparable.



�gard pour la protection de la biodiversit�, en particulier sÕils sont destin�s exclusivement � des

monocultures intensives, ils saperont encore plus lÕagriculture fond�e sur la diversit�.

Le Groupe dÕexperts sÕest d�clar� inquiet du contexte dans lequel les OGM sont introduits. De

nombreux pays en d�veloppement pratiquent deux sortes dÕagriculture: lÕune pour la subsis-

tance et lÕautre pour lÕexportation. Comme les OGM seront vraisemblablement utilis�s dans le

sous-secteur qui fournit des produits destin�s exclusivement � lÕexportation, les populations

locales risquent de ne pas pouvoir acheter le produit. LÕintroduction de monocultures de coton �

haute technologie et � forte consommation dÕintrants en Afrique a �t� cit�e comme exemple, car

ce type dÕagriculture ne profite en rien aux petits agriculteurs qui ne peuvent assumer le co�t de

cette technologie. Le contexte dans lequel cette technologie est exploit�e ne rem�die pas for-

c�ment aux probl�mes rencontr�s par les groupes vuln�rables et par ceux qui vivent dans lÕin-

s�curit� alimentaire. De surcro�t, les OGM, sous leur forme actuelle, risquent de ne pr�senter

aucun avantage pour les pays pauvres, car ils pourraient cr�er une d�pendance aux semences

import�es.

Les biotechnologies modernes, m�me les moins complexes telles que les cultures de tissus, ser-

vent pour lÕheure essentiellement � d�velopper les monocultures. Ë titre dÕexemple, la diffusion

de clones de palmier � huile, qui sÕop�re en ce moment dans diff�rentes parties dÕAm�rique lati-

ne o� plusieurs entreprises emploient cette technique, nuit � la biodiversit�. En revanche, les

techniques de culture de tissus pourraient appuyer la conservation de la biodiversit� et des pro-

grammes de s�lection de plusieurs mani�res dans les pays en d�veloppement (par exemple le

transport, la collecte et la conservation de mat�riel g�n�tique).

Un autre danger tient � la possibilit� que, quelle que soit leur fonction vis�e, les g�nes transf�r�s

r�ussissent � sÕintroduire dans des esp�ces adventices ou sauvages connexes des esp�ces culti-

v�es, et risquent ainsi dÕavoir un effet nocif sur les champs et, surtout, de compromettre lÕ�qui-

libre de lÕ�cosyst�me local. Il faudrait �tre particuli�rement prudent sÕil sÕagit de cultiver une

esp�ce modifi�e g�n�tiquement dans son aire dÕorigine, l� o� se trouve le plus grand nombre

dÕesp�ces sauvages apparent�es � la plante cultiv�e.

Les pays en d�veloppement rencontrent des difficult�s suppl�mentaires pour �valuer les

risques associ�s � ces technologies, car les connaissances technologiques qui sÕy rapportent sont

souvent prot�g�es par des droits de propri�t� intellectuelle exclusifs d�tenus par des entreprises

des pays d�velopp�s.

Le Groupe dÕexperts a d�battu les aspects moraux des technologies de restriction de lÕutilisation

des ressources g�n�tiques (Genetic Use Restriction Technologies [GURT]), qui semblent avoir �t�

con�ues au d�part pour prot�ger physiquement les droits de propri�t� des entreprises (en faisant

en sorte que les semences r�colt�es soient st�riles) lorsque les dispositions l�gales destin�es �

emp�cher les agriculteurs de planter les semences r�colt�es risquaient de ne pas avoir dÕeffet.

Apr�s avoir �t� tr�s critiqu�es, les entreprises concern�es nÕont pas commercialis� les applications
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des GURT, �galement d�nomm�es technologies ÇterminatorÈ, mais elles en conservent les brevets

et cherchent � en obtenir dÕautres, ce qui laisse supposer quÕelles nÕont pas encore renonc� �

vendre des produits int�grant une GURT. La nature m�me des GURT rend inutile le brevetage des

semences. De plus, si les brevets nÕoffrent quÕune protection l�gale limit�e dans le temps, les

GURT pourraient conf�rer une protection physique sans limite dans le temps. Les experts ont

d�clar� unanimement que les semences ÇterminatorÈ sont contraires � lÕ�thique, de m�me quÕils

jugent inacceptable la vente de semences dont les fruits ne peuvent pas �tre r�utilis�s par lÕagri-

culteur parce que leurs semences ne germent pas. Les GURT ne repr�sentent pas une caract�ris-

tique intrins�que du g�nie g�n�tique. Il est l�gitime que les entreprises fassent des b�n�fices, mais

les agriculteurs ne doivent pas �tre mis dans une situation de d�pendance forc�e � lÕ�gard des

semenciers, en �tant oblig�s dÕacheter de nouvelles semences � chaque p�riode de semis.

Cependant, dans certaines situations, le probl�me se pose diff�remment. Dans les cas o� les

esp�ces cultiv�es risquent de se croiser avec dÕautres, par exemple o� les OGM pourraient porter

atteinte aux populations de plantes sauvages, les GURT pourraient �tre justifi�es. Cela peut sÕap-

pliquer ailleurs �galement: lorsque lÕon veut �viter � tout prix que des poissons dÕ�levage se repro-

duisent avec des individus sauvages, par exemple, les GURT pourraient servir � prot�ger les

populations sauvages.

Toujours � propos des GURT, le Groupe dÕexperts sÕinqui�te des risques qui d�couleraient de la

diss�mination accidentelle ou non intentionnelle par le pollen de complexes de g�nes codant pour

des fonctions induisant la st�rilit�; de la possibilit� de la vente ou de lÕ�change de semences non

viables destin�es � �tre sem�es; et de lÕincidence n�faste que lÕutilisation des OGM risque dÕavoir

sur la biodiversit�. Le Groupe dÕexperts a rappel� lÕimportance des semences r�cup�r�es par les

agriculteurs dans leur propre exploitation, en particulier pour les agriculteurs qui nÕont pas beau-

coup de ressources, et lÕimportance des op�rations de s�lection et dÕam�lioration r�alis�es par les

agriculteurs � lÕ�gard de lÕagriculture durable.

On a propos� de comparer les OGM � la technologie nucl�aire, ces technologies pouvant sÕappli-

quer � des fins pacifiques, bien quÕelles comportent des risques r�els et soient capables de d�truire

lÕhumanit� et la biosph�re. Il faudrait mettre tout en Ïuvre pour �carter ces risques.

Le Groupe dÕexperts a reconnu que lÕutilisation des biotechnologies appropri�es ouvre des

perspectives tr�s vastes et prometteuses pour la s�curit� alimentaire et pour les pays en d�ve-

loppement. Il faut faire une distinction entre la production dÕOGM et les autres biotechnolo-

gies. La biotechnologie moderne permet, m�me sans faire appel au g�nie g�n�tique, de

s�lectionner plus rapidement les esp�ces animales et v�g�tales et de fa�on plus ma�tris�e

quÕauparavant. En ce qui concerne les OGM, les experts estiment que plut�t que de viser des

AVANTAGES POTENTIELS ET PROBLÈMES RENCONTRÉS



perc�es spectaculaires, il faudrait avancer pas � pas, en modifiant un seul g�ne � la fois, peut-

�tre au sein de la m�me esp�ce ou dÕune esp�ce �troitement apparent�e, afin dÕapporter une

am�lioration tr�s sp�cifique.

Le Groupe dÕexperts a �galement soulign� la n�cessit� de travailler davantage sur des vari�t�s

v�g�tales et des races animales tropicales et subtropicales. Les biotechnologies ne devraient

pas �tre mises au point pour les principales vari�t�s et races commerciales uniquement. Bien

souvent, des technologies ad�quates pourraient am�liorer des esp�ces riches de possibilit�s

mais sous-utilis�es, qui fourniraient des produits plus abondants et moins chers pouvant

entrer dans la consommation locale. En proc�dant de fa�on judicieuse, on pourrait am�liorer

ces plantes traditionnelles et accro�tre leur rendement, leur valeur marchande et leur valeur du

point de vue de la transformation et, ce faisant, les rendre plus comp�titives et diversifier lÕali-

mentation. Le Groupe dÕexperts a not� que sÕil �tait possible de rendre ces plantes et ces ani-

maux plus productifs � un co�t moindre dans des conditions marginales, ces derniers

repr�senteraient aussi un avantage en puissance pour lÕenvironnement. De plus, dans des

conditions locales particuli�res, il pourrait y avoir moins de risques quÕavec les technologies

utilis�es habituellement pour intensifier lÕagriculture.

Il y a moyen de maintenir, dÕintroduire et de conserver des vari�t�s v�g�tales et des races ani-

males propres � diff�rentes cultures qui, autrement, se rar�fieraient, faute dÕintervention.

Certaines biotechnologies pourraient servir � prot�ger, voire � accro�tre la biodiversit�, notam-

ment si elles sont appliqu�es � des vari�t�s et � des races adapt�es aux conditions locales et

appr�ci�es par la population locale. La biotechnologie offre la possibilit� dÕam�liorer toute une

s�rie de vari�t�s et de races.

Dans les pays en d�veloppement, les entreprises et les instituts de recherche publics peuvent

peut-�tre tirer parti de la technologie en concluant des alliances strat�giques avec des entre-

prises des pays d�velopp�s, tout en �vitant que les fruits de la recherche publique soient

exploit�s par des soci�t�s priv�es. En contractant les engagements �thiques appropri�s, les

entreprises pourraient aider les pays en d�veloppement � utiliser cette technologie.

Il est trop t�t pour savoir quels avantages particuliers les OGM pourraient procurer aux pays

en d�veloppement, notamment aux petits agriculteurs et � dÕautres groupes vuln�rables.

Toutefois, le Groupe dÕexperts sÕaccorde � penser que les technologies de lÕing�nierie �voluant

rapidement, leur co�t a des chances de diminuer. Si bien quÕil se peut que dÕici 10 � 15 ans, la

technologie nÕappartienne plus exclusivement aux grandes entreprises et soit accessible aux

pays en d�veloppement.

Les experts ont �tudi� lÕexemple de lÕapplication de la biologie mol�culaire au diagnostic

m�dical � faible co�t en Am�rique centrale et m�ridionale. Ils ont appr�ci� des applications

comparables de la technologie de lÕADN en tant quÕoutil de diagnostic des maladies des
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plantes et des animaux � la production de vaccins, de m�dicaments et de trousses de dia-

gnostic pour la sant� humaine � Cuba. Tout comme ils ont appr�ci� les r�sultats obtenus � la

suite du s�quen�age de g�nomes dÕagents phytopathog�nes et du g�nome de la canne � sucre

au Br�sil. N�anmoins, un probl�me majeur subsiste encore car la commercialisation des bio-

technologies, y compris des OGM, est surtout le fait des grandes entreprises qui, on le com-

prend, cherchent � maximiser leurs b�n�fices. CÕest lÕune des raisons pour lesquelles les

groupes les plus pauvres et les plus vuln�rables nÕont tir� aucun profit du g�nie g�n�tique et

risquent peu de le faire tant que des dispositions importantes nÕauront pas �t� prises. LÕun des

torts attribu�s aux OGM, m�me par le biais des critiques formul�es en termes de risques, est

quÕils ne profitent pas ou presque pas aux agriculteurs ou aux consommateurs pauvres. Il est

n�cessaire dÕ�tendre la r�flexion au-del� des int�r�ts des entreprises et des instituts de

recherche associ�s � ces derni�res, et de prendre en consid�ration le bien-�tre des pauvres, en

particulier dans les pays en d�veloppement.

Le fait que les droits de propri�t� intellectuelle (DPI) sÕaccompagnent de brevets limite forte-

ment lÕacc�s des pays en d�veloppement � la technologie. Il faut mettre en place des m�ca-

nismes permettant de faciliter lÕacc�s des pays en d�veloppement � la technologie,

notamment des conditions privil�gi�es. Les experts ont consid�r� que lÕutilisation des DPI est

excessive et nuit � la production de denr�es alimentaires et au d�veloppement de lÕagricultu-

re. Ils ont aussi estim� que la d�livrance de brevets �tendus qui conf�rent une protection

d�passant lÕutilit� prouv�e dÕun produit d�courage la recherche et favorise le d�veloppement

de monopoles.

Le Groupe dÕexperts �minents est dÕavis que les syst�mes de DPI qui limitent lÕutilisation de

mat�riel g�n�tique pr�sent dans la nature dans un grand nombre de domaines, des g�nes aux

organismes et aux esp�ces, ne devraient pas �tre autoris�s. LÕacc�s des organismes de

recherche agricole nationaux et internationaux � des technologies et proc�d�s cl�s, qui sont

importants pour lÕagriculture durable et la s�curit� alimentaire, ne devrait pas �tre restreint

par des brevets.

Le Groupe dÕexperts �minents est pr�occup� par lÕexistence de syst�mes de r�glementation

des DPI qui favorisent lÕuniformisation des vari�t�s, cette qualit� �tant souvent explicitement

requise par les dispositions juridiques du syst�me. Le fait que ces syst�mes induisent invo-

lontairement une r�duction progressive de lÕagrobiodiversit� inqui�te aussi les experts.

Le Groupe dÕexperts appr�cie le fait que les n�gociations entreprises par les pays membres de

la FAO � lÕoccasion de la r�vision de lÕAccord international sur les ressources phytog�n�tiques

soient en voie dÕaboutir � une entente sur un syst�me multilat�ral dÕacc�s aux avantages

d�coulant de lÕutilisation des ressources phytog�n�tiques et de partage de ces avantages,

assorti de dispositions relatives au respect des droits des agriculteurs, destin�es � encourager

la conservation et lÕaccroissement permanent de lÕagrobiodiversit�.



Durant sa premi�re session, qui a �t� de courte dur�e, le Groupe dÕexperts nÕa pas eu le temps dÕef-

fectuer les analyses n�cessaires pour �mettre des recommandations fermes. Il doit, pour ce faire,

entreprendre dÕautres travaux. Il a n�anmoins d�j� formul� certaines conclusions pr�liminaires,

fond�es sur lÕoptique �thique pr�sent�e dans lÕintroduction du pr�sent rapport et qui sont expo-

s�es ci-dessous.

La science a �t� profitable � lÕhumanit� dans le pass� et peut continuer � lÕ�tre � condition quÕelle

int�gre un r�el souci dÕ�quit�. Les r�sultats de la recherche scientifique doivent �tre partag�s �qui-

tablement. LÕ�valuation des experts se fonde sur lÕimp�ratif �thique selon lequel il faut accorder

une attention prioritaire aux cons�quences de lÕutilisation de la science pour les pauvres, les affa-

m�s et les personnes vuln�rables, notamment les petits agriculteurs dans les pays en d�veloppe-

ment. Normalement, les entreprises se soucient des int�r�ts de leurs actionnaires et non des

besoins des d�munis, des affam�s ou des petits agriculteurs. La prise en compte de ces besoins

rel�ve plut�t du secteur de la recherche publique, non lucrative, mais il faudrait �galement inciter

le secteur priv� � tenir compte des pr�occupations �thiques mentionn�es dans ce rapport. Ici, les

experts ont �voqu� un code de conduite, en cours de r�daction, � lÕintention des entreprises trans-

nationales. La FAO devrait participer � ces travaux pour faire en sorte que les pr�occupations

mises en avant par le Groupe dÕexperts soient prises en consid�ration. Ce dernier sÕest aussi r�f�r�

au projet de Code de conduite de la FAO sur les biotechnologies int�ressant les ressources g�n�-

tiques pour lÕalimentation et lÕagriculture.

Du point de vue des droits de lÕhomme, Çtoute personne a le droit de participer au progr�s scienti-

fique et aux bienfaits qui en r�sultentÈ; les experts �minents sÕinqui�tent beaucoup de voir que le

budget de la recherche publique ne cesse de se contracter, tant aux niveaux national quÕinternatio-

nal. Ë une �poque o� des technologies novatrices et dÕune grande port�e augmentent consid�ra-

blement lÕefficacit� de la recherche, le financement public de la recherche non commerciale est

essentiel pour d�velopper, transf�rer et utiliser des biotechnologies appropri�es. Il est �galement

capital de veiller, � lÕaide de la recherche en sciences sociales, � ce que ces biotechnologies soient

exploit�es de fa�on � servir les int�r�ts des agriculteurs pauvres, des consommateurs pauvres et

des communaut�s locales, en particulier dans les pays en d�veloppement Ð par exemple pour am�-

liorer des vari�t�s v�g�tales et des races animales locales, sous-utilis�es et quelquefois marginales,

mais prometteuses. Les experts sont convaincus quÕon pourrait mener encore beaucoup de

recherches pour am�liorer les plantes cultiv�es et les races animales indig�nes et locales afin de

diversifier lÕalimentation et dÕaccro�tre la s�curit� alimentaire.

Il est important de veiller � ce que cette recherche soit pluridisciplinaire et englobe le contexte
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social et �conomique, les cons�quences de lÕintroduction de ces technologies et les moyens de

rem�dier aux r�percussions involontaires, nuisibles sur le plan social. La recherche devrait, au

moins en partie, �tre orient�e explicitement et institutionnellement vers les besoins des agricul-

teurs, �leveurs, forestiers et p�cheurs pauvres, et �tre source de bienfaits pour ces cat�gories. Il fau-

drait, dans toute la mesure possible, y faire participer les b�n�ficiaires vis�s. La science devrait �tre

ouverte et les chercheurs devraient assumer la responsabilit� des buts et des avantages ou risques

potentiels des r�sultats de leurs recherches. En lÕabsence dÕune recherche pluridisciplinaire, ind�-

pendante et couvrant une gamme de sujets tr�s �tendue, et faute de dispositions garantissant la

mise en Ïuvre de cette recherche, lÕ�cart qui se creuse entre les riches et les pauvres se transforme-

ra en une tendance in�luctable.

Le Groupe dÕexperts a soulign� quÕil serait int�ressant de conduire une �tude comparative des

r�glements nationaux se rapportant � la biotechnologie, OGM compris, et dÕ�tudier la possibilit�

et lÕopportunit� dÕharmoniser ces r�glements.

Les r�sultats des recherches men�es dans les secteurs public et priv� devraient �tre diffus�s et

entrer dans le domaine public le plus vite possible. Il faut que les pays en d�veloppement y soient

associ�s et aient acc�s � la technologie pour �tre en mesure de tirer parti de ses avantages. Les bio-

technologies peuvent �tre profitables aux pays en d�veloppement si elles reposent sur des choix

pertinents, si lÕusage qui est fait des r�sultats respecte des principes �thiques et si elles sÕaccompa-

gnent dÕun esprit de solidarit� et de coop�ration. La coop�ration � lÕ�chelle mondiale doit �tre

maintenue pour que les applications de la biotechnologie r�pondent aux besoins de tous. Il fau-

drait donner aux pays en d�veloppement la possibilit� dÕutiliser pleinement la biotechnologie

pour accro�tre leur productivit� agricole, tout en pr�servant la diversit�, et ce, en promouvant des

combinaisons ad�quates de m�thodes modernes, traditionnelles et locales.

La FAO devrait aider les pays en d�veloppement � accro�tre leurs activit�s de recherche et de d�ve-

loppement en ce qui concerne des biotechnologies utiles � la collectivit� et respectueuses de lÕenvi-

ronnement, y compris, selon les besoins, la mise au point de certains OGM. Il convient dÕ�tre

attentif, dÕune part aux avantages potentiels de la biotechnologie pour la s�curit� alimentaire et

nutritionnelle Ð et donc � la sant� et au bien-�tre humains Ð et, dÕautre part, � la n�cessit� dÕ�carter

les risques pour la sant� humaine, la justice sociale et lÕenvironnement. Il faudra sÕentourer des

garanties n�cessaires pour que toutes les pr�occupations soient couvertes, y compris les pr�oc-

cupations pour lÕenvironnement, tout en laissant le choix aux g�n�rations futures.

La FAO devrait appuyer les programmes destin�s � faire parvenir les avantages de la biotechnolo-

gie aux petits agriculteurs, en particulier dans les pays en d�veloppement, et t�cher de sÕassurer

que les objectifs et les effets de lÕutilisation de ces technologies tendent vers la r�duction de la faim

et de la malnutrition. Ces programmes peuvent aussi �tre centr�s sur lÕam�lioration des vari�t�s

ou des races locales qui sont d�j� bien adapt�es aux conditions locales, afin dÕapporter une valeur

ajout�e propre � ces produits et int�ressante pour les agriculteurs. ¥
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ANNEXE 1

MANDAT
du Groupe d’experts éminents en matière d’éthique alimentaire
et agricole

Le Groupe dÕexperts �minents en mati�re dÕ�thique alimentaire et agricole donnera au

Directeur g�n�ral des avis sur les questions dÕ�thique alimentaire et agricole, y compris dans le

domaine des for�ts et des p�ches. Les experts �minents seront nomm�s par le Directeur g�n�ral

conform�ment aux dispositions de lÕArticle VI.4 de lÕActe constitutif de la FAO et de lÕArticle

XXXV du R�glement g�n�ral de lÕOrganisation et aux indications donn�es par la Conf�rence.

Composition

Le Groupe sera compos� de huit experts �minents nomm�s � titre personnel par le Directeur

g�n�ral, conform�ment aux proc�dures et pratiques �tablies, pour un mandat de quatre ans.

Les experts �minents auront une grande autorit� morale et une excellente r�putation. Le

Groupe repr�sentera une multiplicit� de disciplines scientifiques et autres, ainsi que dÕhori-

zons g�ographiques, culturels et religieux.

Mandat

1.  Le Groupe dÕexperts �minents r�fl�chira aux questions dÕ�thique d�coulant de la produc-

tion et de la consommation de denr�es alimentaires, ainsi que du d�veloppement de lÕagri-

culture, for�ts et p�ches comprises, dans le contexte de la s�curit� alimentaire et du

d�veloppement rural durable et compte tenu dÕun environnement mondial en pleine

mutation, et encouragera la r�flexion � ce sujet.

2.  Le Groupe examinera, en particulier, des questions dÕ�thique touchant aux int�r�ts des

g�n�rations actuelles et futures li�s � lÕutilisation durable des ressources naturelles, � la

protection de la diversit� biologique et au m�lange �quilibr� des technologies tradition-

nelles et r�centes favorisant la s�curit� alimentaire et lÕagriculture durable.

3. Sur la base des consid�rations susmentionn�es, le Groupe dÕexperts: 

a)  sÕattachera � promouvoir un sens g�n�ral des responsabilit�s internationales en

mati�re dÕ�laboration des politiques et instruments n�cessaires � lÕobtention dÕun

maximum dÕavantages mondiaux, tout en limitant le plus possible les risques associ�s

� lÕapplication des technologies r�centes � lÕalimentation et � lÕagriculture;

b)  cherchera � sensibiliser les �tats, les organisations intergouvernementales, les ONG, la

soci�t� civile et lÕopinion publique aux questions dÕ�thique alimentaire et agricole, afin

que la communaut� internationale se familiarise avec ces questions et prenne les



mesures appropri�es, en tenant compte de la diversit� des valeurs culturelles existant en

son sein;

c)  donnera, selon quÕil conviendra, des avis sur des actions internationales, r�gionales ou

nationales possibles ou sur la pr�paration dÕinstruments, avis propres � traiter au mieux

les probl�mes dÕ�thique d�coulant des pratiques alimentaires et agricoles, et tenant

compte de lÕinterd�pendance entre les g�n�rations, les pays et entre les besoins de

s�curit� alimentaire et autres besoins de lÕensemble de la communaut� internationale;

d)  encouragera lÕ�change dÕinformations sur toutes les questions dÕordre �thique li�es �

lÕalimentation et � lÕagriculture.

4. Le Groupe dÕexperts �minents pourra examiner toutes les questions ci-dessus mention-

n�es.

5. LorsquÕil aura examin� les �l�ments pr�cit�s, le Groupe dÕexperts donnera au Directeur

g�n�ral des avis sur le r�le et les politiques envisageables par la FAO. ¥

23



24

ANNEXE 2

BIOGRAPHIES
Groupe d’experts éminents en matière d’éthique alimentaire 
et agricole

Francisco J. Ayala, États-Unis

N� en 1934 � Madrid (Espagne). Citoyen am�ricain depuis 1971. Professeur de biologie et de philoso-

phie � lÕUniversit� de Californie, Irvine (�tats-Unis). Ancien Pr�sident de lÕAmerican Association for

the Advancement of Science. Membre du Comit� des conseillers du Pr�sident pour les sciences et les

technologies. Auteur de plus de 700 articles et de 15 ouvrages. Ses recherches portent sur la g�n�tique

�volutive et la g�n�tique des populations, notamment lÕorigine des esp�ces, la diversit� g�n�tique

des populations, lÕorigine du paludisme, la structure des populations de protozoaires et lÕhorloge

mol�culaire. Il �tudie �galement les rapports entre science et religion et les aspects philosophiques de

lÕ�pist�mologie, lÕ�thique et la philosophie de la biologie.

Chen Chunming, Chine

N�e en 1925. Pr�sidente fondatrice de lÕAcad�mie chinoise de m�decine pr�ventive de 1983 �

1992. Occupe toujours les fonctions de professeur de nutrition et est Conseill�re principale de cette

Acad�mie. Actuellement Pr�sidente du Comit� national dÕexperts sur la pr�vention et la lutte

contre le SIDA et Vice-Pr�sidente du Comit� consultatif national sur lÕalimentation et la nutrition.

Membre du Tableau dÕexperts sur la nutrition de lÕOrganisation mondiale de la sant� depuis 1979.

Pr�sidente du Comit� dÕ�thique de lÕAcad�mie chinoise de m�decine pr�ventive et membre du

Comit� dÕ�thique de la recherche biom�dicale en Asie. Elle a re�u le ÇFAO Certificate of

Achievement in NutritionÈ en 1992. Mme Chen est sp�cialis�e dans lÕ�tude des politiques nutri-

tionnelles et de la nutrition des populations depuis 1982. Elle a con�u lÕactuel syst�me national de

surveillance nutritionnelle en Chine, dont elle est la principale responsable. Elle est sp�cialiste de

lÕ�tat nutritionnel des enfants et de la population en g�n�ral, ainsi que du comportement alimen-

taire de la population chinoise durant le d�veloppement �conomique.

Asbjørn Eide, Norvège

N� en 1933. Ancien Directeur et actuel Membre principal de lÕInstitut norv�gien des droits de

lÕhomme, attach� � lÕUniversit� de Oslo. Ancien Secr�taire g�n�ral de lÕAssociation internationale

de recherche sur la paix. Membre et ancien Pr�sident de la Sous-Commission des Nations Unies

sur la promotion et la protection des droits de lÕhomme, et ancien Rapporteur sp�cial de la Sous-

Commission du droit � la nourriture en tant que droit de lÕhomme. M. Eide est actuellement

Pr�sident du Groupe de travail des Nations Unies sur les minorit�s. Il a publi� de nombreux

ouvrages sur les droits de lÕhomme et il est docteur en droit de lÕUniversit� de Lund.



Noëlle lenoir, France

N�e en 1948. Juriste, membre de la Cour constitutionnelle fran�aise (premi�re femme nomm�e �

cette cour). Pr�sidente du Groupe europ�en sur lÕ�thique de lÕUnion europ�enne. Ancienne

Pr�sidente du Comit� international de bio�thique de lÕOrganisation des Nations Unies pour

lÕ�ducation, la science et la culture. Membre du Forum consultatif pour le dialogue entre lÕEurope

et les �tats-Unis sur les biotechnologies. Mme Lenoir est professeur agr�g� de bio�thique et droits

de lÕhomme � la facult� de droit de lÕUniversit� de Paris II.

Mohammed Noor Salleh, Malaisie

N� en 1940. Forestier et ancien Directeur g�n�ral de lÕInstitut de la recherche foresti�re de

Malaisie. Ancien Pr�sident de lÕUnion internationale des organisations de recherche foresti�re et

ancien Pr�sident de lÕAssociation des institutions de recherche foresti�re pour lÕAsie et le

Pacifique. Ancien membre du Comit� consultatif technique du Groupe consultatif sur la

recherche agricole internationale et du Groupe consultatif technique scientifique du Fonds pour

lÕenvironnement mondial. M. Salleh est actuellement membre de la Commission malaisienne des

droits de lÕhomme, Pr�sident de la Soci�t� malaisienne pour la nature et Secr�taire g�n�ral de

lÕAcad�mie des sciences de Malaisie. Il dirige une soci�t� de recherche sur les biotechnologies et

une soci�t� de consultants en foresterie.

Mohammed Rami, Maroc

N� en 1952. Mast�re en sciences quantitatives et gestion des p�ches, Universit� de Washington,

Seattle (�tats-Unis). Ancien Directeur de lÕInstitut de recherche sur les p�ches du Maroc,

Casablanca (1986-1992). Ancien Directeur des p�ches et de lÕaquaculture, Minist�re des p�ches,

Rabat (1992-1998). M. Rami est actuellement Conseiller du Premier Ministre du Maroc pour les

affaires �conomiques ext�rieures et les politiques halieutiques.

Lydia Margarita Tablada Romero, Cuba

N�e en 1947. Docteur en m�decine et Directrice g�n�rale du Centre national pour la sant� animale

et les questions phytosanitaires et professeur de  microbiologie � lÕUniversit� agricole de La

Havane. Elle a �t� membre du Conseil dÕ�tat et de lÕAssembl�e nationale de Cuba jusquÕen 1998.

Mme Tablada Romero est membre �m�rite de lÕAcad�mie des sciences de Cuba.

Melaku Worede, Éthiopie

N� en 1936. G�n�ticien et ancien Directeur du Centre des ressources phytog�n�tiques dÕ�thiopie.

Ancien Pr�sident du Comit� africain des ressources phytog�n�tiques. Vice-Pr�sident et ancien

Pr�sident de la Commission des ressources g�n�tiques pour lÕalimentation et lÕagriculture de la

FAO. M. Worede est laur�at du ÇRight Livelihood AwardÈ (parfois d�sign� comme un prix �qui-

valant au prix Nobel), 1989, Stockholm (Su�de), pour ses travaux sur la g�n�tique. ¥
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ANNEXE 3

ORDRE DU JOUR
du Groupe d’experts éminents en matière d’éthique alimentaire
et agricole

PREMIÈRE SESSION
SALLE DU LIBAN

Rome, 26-28 septembre 2000

Mardi 26 septembre

9 h 30 - 10 h 15 Ouverture de la session et discours de bienvenue

10 h 30 - 12 h 30 Adoption de lÕordre du jour et organisation des travaux

14 h 30 - 17 h 30 Th�me 1: Questions dÕ�thique alimentaire et agricole

Mercredi 27 septembre

9 h 30 - 12 h 30 Th�me 2: Les organismes g�n�tiquement modifi�s, le consommateur, la

s�curit� sanitaire des aliments et lÕenvironnement

14 h 30 - 16 h 15 Proc�dures propos�es pour les futures sessions du Groupe

16 h 30 - 17 h 30 Autres questions

Jeudi 28 septembre

9 h 30 - 11 h 30 Adoption du rapport du Groupe

11 h 45 - 12 h 30 Cl�ture de la session

AUTRES MANIFESTATIONS
SALLE DE L’IRAN

Jeudi 28 septembre

14 h 30 - 17 h 30 Conf�rence de presse


